
Comme vous pouvez constater, nous avons un poste vacant. Si vous
connaissez quelqu’un qui serait intéressé à travailler en tant que garde du
dîner de 12 h 35 à 13 h 35 ou de suppléant, veuillez communiquer avec
nous pour plus d’informations.

COMMUNIQUÉ
OCTOBRE 2024

Bonjour !
Que le temps passe vite ! Nous voilà déjà au début
d’octobre. L’automne est arrivé ! Il est important d’avoir
des vêtements convenables selon la température puisque
les élèves sortent à l’extérieur tous les jours.

École écolo
Afin de contribuer au bon déroulement, il est important de vous assurer que
votre enfant ait tous les ustensiles nécessaires pour sa collation ou son dîner
(cuillère, fourchette). Nous ne fournirons plus d’ustensile de plastique aux
élèves. Nous vous encourageons à placer la nourriture dans des contenants
réutilisables. Veuillez éviter les contenants de verre qui pourraient causer des
blessures.

Nutrition
La nutrition saine est importante pour le développement et l’apprentissage
de votre enfant. Assurez-vous de placer des fruits et des légumes dans les
boîtes à dîner de vos enfants avec leur sandwich. Assurez-vous aussi
d’inclure des collations saines telles des barres tendres, du fromage et des
craquelins…

https://www.facebook.com/epdesventsdunord/

https://www.instagram.com/ep.tb/

https://www.facebook.com/epdesventsdunord/
https://www.instagram.com/ep.tb/
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Atelier de drones
Les élèves de la classe de 5-8 auront l’occasion de travailler avec
Marc Côté de DroneGO pour en apprendre plus sur la
programmation et comment voler les drones.

Atelier de littératie financière pour les 2-3-4e années.

Visite des hygiénistes dentaires pour un traitement de fluorure
pour les MJ.

Activités et danse d’Halloween avec toutes les classes.

Routine de départ 
S’il y a un changement à la routine de départ usuelle de votre enfant, on vous demande
d’envoyer un courriel à epvn@grandnord.ca.
Assurez-vous d’inclure le nom de l’enfant, son niveau d’étude et le moyen de transport à la
fin de journée par exemple : Place des jeunes, autobus ou en indiquant le nom de la
personne qui vient chercher votre enfant.

Restrictions relatives à l’utilisation des cellulaires - NOUVEAUTÉ 

Au printemps, le Ministère de l'Éducation a pris la décision d’apporter des restrictions
par rapport à l’utilisation des appareils mobiles. Dorénavant, les appareils mobiles des
élèves doivent être rangés hors de la vue et éteints ou mis en mode silencieux tout
au long de la journée d’enseignement, sauf lorsque leur utilisation est explicitement
autorisée par l’enseignant. 

Si un éducateur voit un appareil mobile personnel qui n’est pas rangé hors
de vue, l’adulte doit exiger que l’appareil soit remis pour la journée
d’enseignement au bureau de la direction. L’appareil est rendu à l’élève
à la fin de la journée scolaire. Il est de la responsabilité de l’élève de se
présenter au bureau en fin de journée.



Le jeudi 31 octobre, on célèbre l’Halloween à l’école. Nous pouvons distribuer des
bonbons/surprises. Chaque bonbon ou friandise doit être enveloppé. Les bonbons
seront déposés dans un sac que l’enfant apportera à la maison. N’oubliez pas de
vous assurer que les friandises ne contiennent aucune noix.

Pendant les jours suivants l’Halloween, les friandises ne seront pas permises à
l’école. Bien que nous voulions souligner la fête de l’Halloween, par la suite nous
souhaitons retrouver une routine habituelle pour assurer le succès de nos élèves. 

Nous aimerions vous faire quelques rappels afin de nous assurer que la journée soit
agréable et sécuritaire :

On demande aux élèves de se déguiser à la maison ;
Le déguisement doit être approprié et respectueux ;
Les costumes ne devraient pas faire preuve d’appropriation culturelle. Voici un
guide qui peut vous guider vers un choix de costume approprié : cliquez ici.
L’élève doit être capable de continuer à suivre les routines de classe (salle de
toilette, récréations, etc.) avec son costume ;
Aucun masque ne sera permis ;
Les déguisements (effrayants) ou avec du sang ne sont pas permis ;
Les armes (même en plastique ou en bois) ne sont pas permises à l’école.
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https://drive.google.com/file/d/1ESqpcxPvSuc9eR8aTVPeY10u-2fiMToY/view?usp=sharing

